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PESC DARFOUR 12 (2007) 
ACTION COMMUNE DU CONSEIL abrogeant l’action commune 2005/557/PESC concernant l’action 
de soutien civilo-militaire de l’Union européenne aux missions de l’Union africaine dans la région 
soudanaise du Darfour et en Somalie
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Observations :

Cette action commune relève du domaine législatif, au sens de l'article 88-4 de la 
Constitution, en ce que l'action commune 2005/557/PESC prévoyait des contributions 
en nature des Etats membres sous la forme de détachements de personnels dont le coût 
incombait aux Etats membres.
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ACTION COMMUNE 2007/�/PESC DU CONSEIL 

 

abrogeant l�action commune 2005/557/PESC concernant l�action de soutien civilo-militaire 

de l�Union européenne aux missions de l�Union africaine dans la région soudanaise du 

Darfour et en Somalie 

 

 

 

 

LE CONSEIL DE L�UNION EUROPÉENNE, 

 

vu le traité sur l�Union européenne, et notamment son article 14, 

 

vu l�action commune 2005/557/PESC du Conseil du 18 juillet 2005 concernant l�action de 

soutien civilo-militaire de l�Union européenne aux missions de l�Union africaine dans la 

région soudanaise du Darfour et en Somalie1, et en particulier son article 16, paragraphe 2, 

 

considérant ce qui suit : 

 

(1) L�Union européenne a mis en place une action de soutien civilo-militaire aux missions 

de l�Union africaine dans la région soudanaise du Darfour et en Somalie 

(« MUAS/AMISOM ») par l�action commune 2005/557/PESC. 

 

(2) Conformément à la résolution 1769 (2007) du Conseil de sécurité des Nations Unies, 

l�opération de l�Union africaine/ONU au Darfour (MINUAD) doit prendre le relais de 

la MUAS au plus tard le 31 décembre 2007. 

 

(3) Il convient de mettre fin à l�action de soutien l�UE aux MUAS/AMISOM. 

 

 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE ACTION COMMUNE : 

 

 

Article premier 

                                                           
1 JO L 188 du 20.07.2005, p. 46, modifiée par l�action commune 2007/245/PESC du Conseil (JO L 106 du 
23.04.2007, p. 65). 
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L�action commune 2005/557/PESC est abrogée à compter du 1er janvier 2008. 

 

 

Article 2 

 

La présente action commune entre en vigueur le jour de son adoption. 

 

 

Article 3 

 

La présente action commune est publiée au Journal officiel de l�Union européenne. 

 

 

 

 

Fait à Bruxelles, 

 

    

 

      Par le Conseil 

      Le président 
 
 

 

 


